
RAPPORT D'ACTIVITÉS 2022 

Section Fribourg 

 

Comité de section 

Charlotte Delley, Queenie Théraulaz, Océane Lambert et Noémie Clivaz reprennent le comité 

de la section à partir de janvier 2022, suite à la démission des anciennes membres en 

décembre 2021. En raison des nombreux projets, l'organisation d’une AG n’a pas pu être 

envisagée. Pour cette raison, nous avons pris la liberté de retracer ici les éléments importants 

de l’année 2022 et du début 2023. Nous remercions de tout coeur Charlotte Delley, Océane 

Lambert et Noémie Clivaz qui se sont engagées pour ces projets toute l’année durant et qui 

ont choisi de quitter le comité, en décembre 2022, pour déployer leurs belles énergies dans 

d’autres espaces. 

Poursuivant son engagement au sein du comité, Queenie Théraulaz à le plaisir de vous 

annoncer l'engagement, fin 2022, de Camille Mariéthoz. 

Groupes de projet 

 

● Tables rondes: L'idée avait été lancée par l'ancien comité mais n'avait pas pu être 

menée à bien (covid). Nous avons poursuivi la réflexion autour de la structure, du but 

et du lieu vers une mise en place au printemps 2023.  

Le projet consiste à trois rencontres par semestre, afin de faire évoluer, à travers 

l’échange, nos postures professionnelles quant à diverses thématiques présentes 

dans nos pratiques. Lors de chaque rencontre, nous invitons un.e interlocuteur.trice 

spécialisé.e.s dans la thématique choisie pouvant nous apporter des éléments 

théoriques, cliniques, pratiques et/ou expérientiels autour de cette dernière et ainsi 

dynamiser nos échanges. 

 

● Rencontre avec les ergothérapeutes et les orthoptistes: La rencontre avait pour 

première intention de thématiser l’articulation entre les trois corps de métiers. Un 

questionnement autour de la distinction entre les champs d’application entre 

psychomotricité et ergothérapie fait place progressivement à des considérations plus 

vastes. En effet, compte tenu des enjeux d’accompagnements de plus en plus 

complexes et de demandes devenant sans cesse plus nombreuses, les deux 

spécificités ressentent la pression des systèmes alentour. La discussion prend donc 

le tournant de notre complémentarité et du besoin que nous avons d'entretenir plus 

que jamais des collaborations étroites. Une communication autour de la particularité 

de chaque situation, et de l’articulation des suivis nous paraît incontournable.  

Les deux orthoptistes présentes nous font découvrir de façon plus détaillée leur 

métier et leurs spécificités. Pour demander un bilan orthoptiste il est nécessaire de 

commencer par un bilan ophtalmologique. Ce sont des ordonnances médicales qui 

donnent droit à des prestations orthoptiques. le bilan orthoptique peut avoir lieu dès 

la naissance alors que le bilan neuro visuel : dès 7 ans. Ce qu’elles/ils cherchent à 

travailler : Profondeur 3D, acuité et amplitude de fusion adéquate (mettre les 2 yeux 

au bon moment quel que soit la distance). Pour les troubles neurovisuels : pas de 

diagnostics, elles notent ce qu’elles voient. Lors d’un bilan neurovisuel sont regardés 



la motricité conjuguée, la fixation (tenue visuelle), la poursuite, les saccades et 

comment l’enfant/l’adulte place son regard (balayage, repérage). Les traitements 

proposés sont : rééducation pendant environ 4-6 séances. Souvent en parallèle sont 

donnés des conseils aux parents.  

 

● Suivis des projets politiques: voir point Thèmes de politique professionnelle  

 

● Participation aux rencontres avec les indépendant.e.s: le comité s’est fixé pour but de 

participer aux rencontres entre le SESAM et les indépendant.e.s afin de suivre les 

nombreux changements qui vont impacter le futur de leur pratique. Le comité espère 

pouvoir s’appuyer sur ces données afin de renseigner au mieux les futur.e.s 

thérapeutes indépendant.e.s. 

Le comité a la chance de pouvoir bénéficier du soutien d’une thérapeute indépendante 

comme personne ressource. Un mandat est ouvert afin de reconnaître le travail de 

liaison effectué par cette personne. 

 

● Projet IPI: Le projet vise à mettre en place un programme d'intervention précoce pour 

les enfants atteints de TSA dans le canton. Le projet donne lieu à l’ouverture d’un 

centre d’accueil précoce spécialisé dans l’accompagnement des troubles du spectre 

de l’autisme. La structure à été pensée de façon multidisciplinaire en impliquant 

notamment le regard du psychomotricien. Un poste sera ouvert dans la structure.  

 

● Projet GIAF (Groupement Interprofessionnel Autisme Fribourg): suivi par Estelle 

Terradillos, psychomotricienne. 

 

● Projet MiniMove: Le comité a été contacté par l’organisation MiniMove afin de prendre 

part à l’un des dimanches d’activités proposés par leur programme aux enfants d’âge 

préscolaire et leurs parents afin de soutenir le développement. Un parcours moteur 

géant est mis en place dans une des salles de gym du canton, offrant un espace de 

jeu aux enfants et d’échange et d'information aux parents. Le comité s’y rendra au 

printemps 2023 afin d’y proposer quelques explorations, tout en se mettant à 

disposition des parents quant à leurs éventuels questionnements quant au 

développement de leurs enfants.  

 

● Intervisions expérientielles : Deux psychomotriciennes du canton ont mis en place des 

intervisions expérientielles mensuelles afin de nous offrir un espace, à nous, 

thérapeutes en psychomotricité, où nous puissions (re)vivre ce que nous faisons vivre 

aux personnes que nous accompagnons et en avoir un feedback de professionnel.le.s. 

Elles visent aussi à créer la possibilité d’un partage d’outils concrets, ainsi que d’un 

temps de ressourcement. Ce projet deviendra une offre du comité à partir du printemps 

2023. 

 

● Présentation aux étudiants M2 22-23: En collaboration avec la Filière Psychomotricité 

de la HETS de Genève, les comités des sections romandes sont invitées à une séance 

de présentation de l'association afin de sensibiliser les étuidant.e.s en formation au 

travail précieux mené par cette dernière et à l’importance de s’y engager.  

 

 



Thèmes de politique professionnelle 

 

Le travail indépendant : 

Nous aimerions commencer le résumé des thèmes politiques par souligner une grande 

évolution sur la scène de l’ indépendance à Fribourg. Un travail de collaboration entre les 

psychomotricien.ne.s et le SESAM conduit à l’ouverture d’une nouvelle reconnaissance 

professionnelle. 

Concrètement, la nouvelle convention tarifaire est aboutie ainsi que l’agrément officialisant la 

reconnaissance des thérapeutes indépendants auprès de l’office cantonal (SESAM-DFAC). 

L’agrémentation devient une passerelle permettant au thérapeute de solliciter des aides 

cantonales dans le remboursement des suivis thérapeutiques d’enfant d’âge préscolaire ou 

post-scolaire. Ces dispositifs sont accompagnés dans leur mise en place par la conception de 

nouveaux critères d'octrois. Ceux-ci visent à permettre aux enfants et à leur famille de 

bénéficier du soutien financier cantonal non plus selon une liste diagnostique mais en fonction 

de symptômes personnels.  

 

Soutien à la motion Moussa-Fattebert en collaboration avec le SSP :  

Le comité participe à la co-rédaction d’une lettre ouverte avec le SSP et d’autres associations 

afin de soutenir la demande. En février 2023, le Conseil d’Etat se positionne en faveur de la 

majorité des objets, constatant le manque de moyens pour les enfants préscolaires à besoins 

spécifiques. 

 

Soutien à la motion Meyer-Michellod : 

Le comité rédige une réponse destinée à la chancellerie de l'État de Fribourg et au Grand-

Conseil afin de communiquer son point de vue quant à la demande de “ Laisser le libre choix 

aux régions d’organiser le lieu de la prestation SLPP”. Le comité se positionne en faveur de 

l’objet dans l’idée de promouvoir avant tout l’adaptabilité face aux réalités hétérogènes de 

chaque districts, de chaque enfant.  

 

Perspectives 

 

Pour l’année 2023, les priorités du comité seront d'organiser son Assemblée Générale, ainsi 

que de renforcer son équipe. Il souhaite créer un groupe de psychomotricien.ne.s prêt.e.s à 

s’engager quant à la visibilité de la profession et pouvant être sollicité.e.s par le comité selon 

les projets en cours. La création d’un tel groupe figurait déjà dans les intentions du comité en 

2021 et nous espérons le voir se concrétiser un jour prochain.  

Par ailleurs, le comité restera engagé dans le suivi des projets politiques à venir et le projet 

table ronde sera mis en action. Le comité a à coeur de pouvoir proposer aux membres de 

Psychomotricité Suisse Fribourg, des propositions motivantes.  


